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défaut. Et la circonstance actuelle est une de celles-l, Il
me semble que ja n'ai pas le droit d'être modeste pour mon
pays en. ce moment. Je le dirai donc avec une légitime
fierté: oui, le Canada catholique a mérité l'immense hon-
neur que lui a conféré le Père suprême de la catholicité. Il
n'y a pas de peuple au monde qui soit animé d'un plus
vivace esprit religieux. La religion et les questions reli-
gieuses sont un des éléments les plus importants de notre
vie nationale, et la preuve s'en trouve à chaque page de
notre législation statutaire.

Je me permettrai de m'adresser à Mgr. l'Ablégat du Saint-
Père, et de lui dire: Mgr, veuillez dire au So~uverain-Pontife
glorieusement régnant que nous sommes une nation catho-
lique, où les privilèges et la légitime influ ence du clergé sur
le peuple, s'allient avec la plus grande somme de liberté
véritable. Dites-lui que le clergé est ici influent parce que
le peu'ple l'estime et l'aime. Dites-lui que c'est'avec l'aide et
la participation de l'Eglise que l'Etat peut donner dans notre
province, plus que dans toute autre, le magnifique spectacle
de la liberté dans l'ordre. Quel contraste avec ce qui se
passe dans la vieille Europe, où l'avalanche révolutionnaire
détruit tout sur son passage ! Ici point de ruines sociales,
parce que Dieu est à la base de l'édifice, et que, protestants
comme catholiques, je dois le dire, ont appris à compter avec
Dieu qui est le Maître et le régulateur desnations.

En face de ce spectacle, et du contraste avec celui que
nous donnent les peuples européens, je ne crois pas être trop
hardi, ni trop fier pour mon pays, en disant que le Canada,
et particulièrement la province de Québec, est le plus
radieux joyau de la tiare pontificale.


